
L’accident de trajet domicile-travail est-il couvert pour un salarié
frontalier ?

Réponse courte

Oui, l’accident de trajet domicile-travail est couvert pour un salarié frontalier, à condition que celui-ci soit affilié à la

sécurité sociale luxembourgeoise. La couverture s’applique quel que soit le pays de résidence, pourvu que le trajet

soit direct entre la résidence principale (ou un lieu assimilé) et le lieu de travail, sans détour ou interruption non

justifiée.

Le salarié frontalier bénéficie de la même protection que tout salarié affilié au régime luxembourgeois. La prise en

charge inclut les soins de santé, l’indemnisation des incapacités et les frais de réadaptation, y compris pour la partie

du trajet effectuée hors du Luxembourg, sous réserve du respect des conditions prévues par la législation.

Définition

L’accident de trajet est défini par le Code du travail luxembourgeois et le Code de la sécurité sociale comme tout

accident survenant à un salarié lors du parcours normal entre sa résidence principale et son lieu de travail, ou

inversement. Cette définition s’applique quel que soit le lieu de résidence du salarié, y compris à l’étranger, pour

autant qu’il soit affilié à la sécurité sociale luxembourgeoise.

L’accident de trajet se distingue de l’accident de travail, car il ne survient pas sur le lieu d’exécution du contrat,

mais pendant le déplacement nécessaire à l’exercice de l’activité professionnelle. La notion de parcours normal

implique l’absence de détour ou d’interruption non justifiée.

Conditions d’exercice

Pour qu’un accident de trajet soit reconnu et couvert, les conditions suivantes doivent être réunies :

Le salarié doit être affilié à la sécurité sociale luxembourgeoise au moment de l’accident (Code de la sécurité

sociale, art. 121-1 et suivants).

Le trajet doit s’effectuer entre la résidence principale (ou un lieu assimilé, tel que le lieu de restauration

habituel) et le lieu de travail.

Le trajet doit être direct, sans interruption ou détour non justifié par des nécessités essentielles ou

professionnelles.

L’accident doit survenir pendant la durée normale du trajet, en tenant compte des horaires habituels de travail

et de déplacement.

Pour les salariés frontaliers, la résidence principale doit être clairement identifiable et déclarée auprès des

autorités compétentes.
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L’égalité de traitement s’applique à tous les salariés affiliés, sans distinction de nationalité ou de lieu de résidence,

conformément à l’article L.241-1 du Code du travail.

Modalités pratiques

En cas d’accident de trajet, le salarié frontalier bénéficie de la même protection que tout salarié affilié au régime

luxembourgeois. L’employeur ou le salarié doit déclarer l’accident à la Caisse nationale de santé (CNS) dans les

délais légaux, généralement dans les trois jours ouvrables suivant l’accident.

La déclaration doit comporter un certificat médical initial, un rapport circonstancié sur les circonstances de l’accident,

et toute pièce justificative relative au trajet et aux horaires. La CNS instruit le dossier et statue sur la reconnaissance

de l’accident de trajet.

La prise en charge comprend :

Les soins de santé nécessaires.

L’indemnisation des incapacités temporaires ou permanentes.

La prise en charge des frais de réadaptation, le cas échéant.

La couverture s’étend à l’ensemble du trajet, y compris la partie effectuée hors du territoire luxembourgeois, sous

réserve que le salarié soit affilié à la sécurité sociale luxembourgeoise.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de sensibiliser les salariés frontaliers à l’importance de déclarer sans délai tout

accident survenu lors du trajet domicile-travail. Les employeurs doivent veiller à ce que les coordonnées de résidence

principale des salariés soient à jour et correctement enregistrées.

En cas de doute sur la qualification du trajet ou sur la nature de l’accident, il est conseillé de solliciter l’avis de la CNS

ou d’un conseil juridique spécialisé. Les détours pour motifs personnels, non justifiés par des nécessités impérieuses,

peuvent entraîner un refus de prise en charge.

Une documentation précise des circonstances, des horaires du trajet et des éventuels témoins facilite la

reconnaissance de l’accident. Il est également recommandé de conserver tous les justificatifs relatifs au parcours.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (définition de l’accident de trajet)

Article L.241-1 (égalité de traitement)

Code de la sécurité sociale luxembourgeois :

Articles 121-1 à 121-6 (accidents de travail et de trajet)

Article 128 (obligations de déclaration)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg

Circulaires administratives de la CNS relatives à la déclaration et à la gestion des accidents de trajet

La déclaration rapide et complète de l’accident de trajet est essentielle pour garantir la prise en charge. L’employeur doit informer

systématiquement les salariés frontaliers sur cette obligation et veiller à la traçabilité des informations relatives au trajet et à la

résidence principale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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